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Contexte  
 

La problématique de la berce du Caucase (Heracleum mantegazzianum) dans la région du Bas-Saint-Laurent a 

suscité au printemps 2015 la mise en place du Groupe de travail sur la berce du Caucase au Bas-Saint-Laurent, 

coordonné par la direction de santé publique du Centre intégré de santé et de services sociaux (CISSS) du Bas-

Saint-Laurent. Ce comité, formé notamment ŘΩŀŎǘeurs municipaux, ministériels Ŝǘ ŘΩorganismes de bassins 

ǾŜǊǎŀƴǘǎΣ ŀ Şǘŀōƭƛ ŘŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ŎŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜ ŜȄƻǘƛǉǳŜ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜΦ [Ŝǎ ŜŦŦƻǊǘǎ Řǳ 

comité ont notamment mené à ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀction du collectif régional 

de développement du Bas-Saint-Laurent (CRD). Le CRD du Bas-Saint-Laurent et CISSS ont ainsi investi des budgets 

en vue de contrôler les populations de berce du CaucŀǎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлмф. SΩŜǎǘ ŀƧƻǳǘŞe à la 

problématique une autre berce exotique envahissante, la berce commune ou sphondyle (Heracleum 

sphondylium), qui fut signalée pour la première fois en 2017 sur le territoire des bassins versants du Nord-est du 

Bas-Saint-Laurent. Depuis 2020, et ce pour trois ans, le CRD a investi 60 000 $. Pour sa part, le CISSS a donné  20 

000 $ pour 2021, une contribution qui pourrait être reconduite en fonction des fonds disponibles, afin de 

poursuivre les actions de lutte contre ces deux espèces exotiques envahissantes. 

La coordination des activités de contrôle a été confiée par le Groupe de travail aux organismes de bassins versants 

(OBV) du Bas-Saint-Laurent pour leur zone respective. Le présent rapport présente succinctement, pour chacun 

ŘŜǎ ǎƛǘŜǎΣ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩhǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘŜǎ ōŀssins versants du Nord-Est du Bas-Saint-Laurent (OBVNEBSL) 

sur son territoire. Il fait suite aux rapports ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŞǇƻǎŞs en 2016, 2017, 2018, 2019 et 2020 au CRD, avec 

ǉǳƛ ǳƴ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘΩŜƴǘŜƴǘŜ ŀ ŞǘŞ ǎƛƎƴŞ ǇƻǳǊ ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƳƳŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ces travaux. 

Du temps pour la planification, la coordination, les interventions de contrôle et le suivi des interventions a été 

ŀƭƭƻǳŞ Ł ǳƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭΩh.±b9.{[ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ƳŀƴŘŀǘΦ  
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Plan de lutte contre la b erce du Caucase et la berce sphondy le au Bas-Saint-

Laurent  
Les interventions de contrôle réalisées en 2021 sur les territoires des bassins versants du Nord-Est du Bas-Saint-

Laurent (NEBSL) correspondent aux mesures identifiées au Plan de lutte contre la berce du Caucase et la berce 

sphondyle au Bas-Saint-Laurent, mises sur pied par des membres du Groupe de travail sur la berce du Caucase et 

la berce sphondyle au Bas-Saint-Laurent. Comme par les années précédentes, lΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ 

identifiées au plan de lutte a par la ǎǳƛǘŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǎǎǳƧŜǘǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŘŞǇƻǎŞŜ ŀǳ ministère de 

l'Environnement et de la Lutte contre les Changements Climatiques (MELCC). Les travaux planifiés pour la zone de 

ƭΩh.±b9.{[ ne furent Ǉŀǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ commŜ ǇǊŞǾǳ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нн 

de la [ƻƛ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ (RLRQ, c.Q-2), ǇǳƛǎǉǳΩƛƭǎ-ci étaient peu à risque de modifier la qualité 

ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

Sites affectés 

Les sites contrôlés en 2021 correspondent aux ŎƻƭƻƴƛŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ Groupe de travail, ainsi 

ǉǳΩŀǳȄ mentions transmises directement à ƭΩh.±b9.{[ ǇŀǊ ses partenaires, par ŘΩŀǳǘǊŜǎ OBVs ainsi que par la 

population. La figure 1 présente, pour le nord-est du Bas-Saint-Laurent, un portrait des sites connus berce du 

Caucase et de berce sphondyle. Soulignons que la cartographie de la berce spondyle dans le territoire de 

ƭΩh.±b9.{[ est à poursuivre, mais des ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩh.± aŀǘŀǇŞŘƛŀ-Restigouche (OBVMR) de 2018 indiquent 

que sa distribution dépasse maintenant la vallée de la Matapédia, où elle est omniprésente, pour atteindre les 

territoires des MRC de la Mitis et de la Matanie. Plusieurs nouvelles colonies ont été découvertes cette année, 

soit : 

¶ Quatre colonies de berce du Caucase à Saint-Fabien, Saint-Hubert-de-Rivière du Loup, Saint-Simon et 

Trinité des monts. 

¶ Deux colonies de berce sphondyle : à Rimouski et à Ste-Luce. 

¶ Une nouvelle colonie de possibles hybrides entre Berce laineuse et du Caucase à Saint-Moïse. 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ƳŀƴŘŀǘΣ ƭŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŦǳǊŜƴǘ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƭƻƴƛŜǎ ŘŜ berce 

du Caucase du territoire et certaines colonies de berce sphondyle. La stratégie de contrôle ŘŜ ƭΩh.±b9.{[ pour la 

berce sphondyle au Bas-Saint-Laurent demeure à définir en collaboration avec les membres du groupe de travail. 

[Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜ ǇŀǊ ƭΩh.±aw ǾƛǎŜƴǘ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ƭǳǘǘŜ 

sur certaiƴŜǎ ŎƻƭƻƴƛŜǎ ŀǳ ǇƻǳǊǘƻǳǊ ŘŜ ǎŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΦ 5ŜǇǳƛǎ нлнлΣ ƭΩh.±b9.{[ ǎΩƛƳǇƭƛǉǳŜ 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ǎǳǊ ƭŀ ōŜǊŎŜ ǎǇƘƻƴŘȅƭŜ Ŝƴ ǊŞŀƭƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ :  

¶ Tests de germination avec le laboratoire de photoprotection et le CEROM: Comme les tests réalisés à 

ƭΩ¦v!w ƴΩƻƴǘ ƧŀƳŀƛǎ ŀōƻǳǘƛ ŘǶ Ł ƭŀ ŎƻǾƛŘ-19, nous cherchons à réaliser ces tests avec le laboratoire de 

ǇƘȅǘƻǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΦ tƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƴǘΣ ƴƻǳǎ Ŝƴ ǎƻƳƳŜǎ ŜƴŎƻǊŜ Ł ŞǘŀōƭƛǊ ƭŜ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ Ŝǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴŜ ŜƴǘŜƴǘŜ 

avec eux.  

¶ Concentration du furanocoumarine : participation et implication au sein du groupe de travail afin 

ŘΩƻōǘŜƴƛǊ Ǉƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦǳǊŀƴƻŎƻǳƳŀǊƛƴŜ Řŀƴǎ ƭŀ ōŜǊŎŜ ǎǇƘƻƴŘȅƭŜΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŀ 

ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩ¦/!v ƻƴǘ ŞǘŞ suivies et organisées.
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Figure 1. Occurrences et colonies de berce du Caucase et sphondyle au Nord-Est du Bas-Saint-Laurent ς 2021 
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Communication  

Vers la fin avrilΣ ƭΩh.±b9.{[ ŀ ŀǾƛǎŞ ǇŀǊ courrier les propriétaires de lots affectés ainsi que voisins que des travaux 

de contrôle auraient lieu. Tout comme en 2016, 2017, 2018, 2019 et 2020Σ ƭΩh.±b9.{[ ŀ émis un communiqué de 

presse en mai 2020 qui a été envoyé Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎŜǎ ŎƻƴǘŀŎǘǎ ǇǊŞǎŜntant la problématique avec joint les 

documents suivants (ANNEXE 2) :  

¶ Un docǳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩobservation de berce du Caucase, document adapté 

ŘŜ ƭΩƻǳǘƛƭ Ŏƻƴœǳ ǇŀǊ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ [ŞǾƛǎ; 

¶ Un document pour ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŜǊŎŜ ǎǇƘƻƴŘȅƭŜΣ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Ŏƻƴœǳ 

ǇŀǊ ƭΩh.±awΦ 

Lors des travaux terrain, une nouvelle vidéo sur la berce a été réalisée et promue : 

¶ vǳΩŜǎǘ-ŎŜ ǉǳΩǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ŜȄƻǘƛǉǳŜ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜΤ  

¶ [ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǊŎŜs sur le territoire du NEBSL (berce laineuse, berce du Caucase et berce 

sphondyle); 

¶ Un bref portrait de la présence des berces sur le territoire du NEBSL; 

¶ Les impacts des berces sur les humains (brulures, biodiversité, agricole); 

¶ Méthode ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇǊŀǘƛǉǳŞe; 

¶ [ΩŜƴǘǊŀƛŘŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ hǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘs du Bas-Saint-Laurent. 

Cette vidéo est disponible en tout temps sur YouTube : https://youtu.be/cKJg-pO3Nqo  

 

Figure 2. Capsule explicative sur la berce, 2021 

  

https://youtu.be/cKJg-pO3Nqo
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Méthodologie  

Les techniques ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Ŝǘ ŘΩŞǊŀŘƛŎŀǘƛƻƴ (extraction à la racine) de la berce du Caucase, enseignées par les 

ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘΩAcérifor à ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘƛǎǇŜƴǎŞŜ Ŝƴ нлмсΣ ont été mises Ŝƴ ǆǳǾǊŜ lors des 

interventions afin de maximiser ƭŜ ǎǳŎŎŝǎ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Ŝǘ ŘΩŞǊŀŘƛŎŀǘƛƻƴ. Les équipements de 

protection individuelle utilisés (Tyvek, visière, gants et bottes) et les méthodes de travail employées ont permis 

de réaliser les travaux de manière à prévenir les brûlures occasionnées par un contact direct ou indirect avec la 

sève. [Ωh.±b9.{[ ŀ Ŝǳ ǊŜŎƻǳǊǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩhǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Řǳ CƭŜǳǾŜ {ŀƛƴǘ-Jean afin de réaliser 

la pulvérisation de glyphosate à Sainte-Blandine. Les mesures de prévention et équipements de protection 

appropriés ont été employées. Les interventions ont principalement été réalisées en 2 phases, soit une première 

phase de contrôle dès la mi-mai. Les plants de berce sont alors facilement repérables puisque les autres végétaux 

sont alors absents ou très peu développés. De plus, lŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ à la racine sont facilitées, car les 

racines sont alors tendres et faciles à extraire et à segmenterΦ [ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǇƘŀǎŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 

hâtive a aussi pour conséquence de favoriser la reprise des végétaux compétiteurs de la berce du Caucase. La fin 

du mois de mai et le début juin semble également idéale pour les opérations de pulvérisation au glyphosate, étant 

donné que les feuilles de berce sont bien déployées, mais encore de petite taille, optimisant ainsi le transfert du 

pesticide vers le système racinaire (à réaliser par temps sec et ensoleillé). Une application hâtive et ciblée de 

glyphosate au printemps permet aussi ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ populations indigènes, dont le feuillage 

ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ présent, et donc de favoriser la reprise de ces espèces compétitrices. Enfin les risques de brûlure 

ǎƻƴǘ ƎǊŀƴŘŜƳŜƴǘ ǊŞŘǳƛǘǎ ƭƻǊǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǇǊƛƴǘŀƴƛŝǊŜǎ, alors que les plants sont de faible taille et les 

manipulations réduites. 

[ŀ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ǇƘŀǎŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ŧǳǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ mi-juillet, soit avant la dissémination des graines. Cette 

2e ǇƘŀǎŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŜǇŞǊŜǊ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǘǎ ƳŀǘǳǊŜǎΣ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭΩŞǘşǘŀƎŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ǘǊƻǇ ƴƻƳōǊŜǳȄΣ 

ƻǳ ǎƛƳǇƭŜƳŜƴǘ ŘΩŞƭƛƳƛƴŜǊ Ŏes plants en prenant soin de recueillir les fleurs dans des sacs robustes. Les ombelles 

de fleurs récoltées sont soumises à une solarisation pendant environ deux semaines afin de neutraliser les 

ǎŜƳŜƴŎŜǎΦ bƻǘƻƴǎ ǉǳΩŜƴ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ŞǘşǘŀƎŜ sans élimination du plant, il est primordial de réaliser une seconde 

récolte pour les rejets (repousses) de fleurs avant la mi-septembre.  
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Travaux de contrôle et occurrence des  populations de berce du Caucase  

Cette section présente une description des colonies de berce du Caucase, la nature des travaux réalisés ainsi que 

les nouvelles occurrences en 2021. Les travaux décrits dans le présent rapport sont complémentaires à ceux 

décrits dans les rapports déposés en 2016, 2017, 2018, 2019 et 2020, disponibles sur le site internet de 

ƭΩh.±b9.{[Φ  

" ŎŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǎΩajoute une série de validations de signalements provenant de partenaires et de la 

population ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŜƴǾƻƛ ŘŜ ƭΩƻǳǘƛƭ ŘŜ ǎƛƎƴŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ƨǳƛƴ ό!bb9·9 2). Ce fut une année record en termes de 

mentions, soit au-dessus 60 mentions ayant été visité. Les outils de communications diversifiés ont donc porté 

ŦǊǳƛǘΦ /ΩŜǎǘ ƎǊŃŎŜ ŀǳȄ ƳŜƴǘƛƻƴǎ ǉǳŜ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƭƻƴƛŜǎ ŘŜ нлнм ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜǎΦ  

Des pancartes ont été installées loǊǎǉǳŜ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǎΩȅ ǇǊşǘŀƛǘΦ 5Ŝǎ ǇŀƴŎŀǊǘŜǎ ƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ŘƻƴƴŞŜǎ Ł ŘŜǎ 

ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŀȅŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ōŜǊŎŜ Řǳ /ŀǳŎŀǎŜ ƻǳ ǎǇƘƻƴŘȅƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŀŦƛƴ ǉǳΩƛƭǎ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŜƴǘ ŜǳȄ-mêmes (figure 

3). 

 

Figure 3. Pancarte de berce du Caucase installée sur une nouvelle colonie à Trinité des Monts 
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ü Municipalité : Saint-Guy 

1) Saint-Guy A 

Coordonnées (degrés décimaux) : -68.7825, 48.0337 

 

Figure 4. Colonie de Saint-Guy A 2021 

Description de la colonie :  

Ce site est ǳƴ ƳƛƭƛŜǳ ǇŜǊǘǳǊōŞ ŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ contrôle par le propriétaire en 2015 (remblai). Des travaux de 

contrôle ont eu lieu depuis 2017 sur ce site. En 2019 la colonie était très affaiblie, répartie sur une superficie 

ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 300 m2Σ ǎƛǘǳŞŜ Ŝƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ōƻƛǎŞΦ Par contre, en 2020, deux nouvelles 

colonies satellites ŘΩǳƴŜ ŎŜƴǘŀƛƴŜ ŘŜ Ǉƭŀƴǘǎ ont été découvertes dans le boisé derrière le 28 et le 30 rue principale 

ǎǳǊ ŘŜǎ ōǳǘǘƻƴǎ ŘΩanciens remblais. Les traitements de 2020 ont été efficaces, une centaine de plants juvénile en 

tout, donc pour les deux colonies satellites, étaient présents.  

La localisation des plants matures des dernières années a été remblayée cette année. Un seul plant mature était 

présent et il était plus près des habitations. Ainsi, les cours arrière et le remblai devront être inspectés avec 

attention dans les prochaines années. La superficie totale ƴΩŀ Ǉŀǎ ŎƘŀƴƎŞ ŘŜǇǳƛǎ нлнлΣ ǎƻƛǘ ŘΩŜƴǾƛǊon 1360 m2.  
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Interventions :  

En date du 19 maiΣ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǊŀŎƛƴŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ sur les deux colonies satellites dans le 

boisé. Une centaine de plants juvénile ont été extraits au total. Une deuxième phase a été réalisée le 8 juillet, une 

trentaine de plants juvéniles ont été extraits sur les colonies satellites. Un plant mature avec bourgeon floral a été 

extrait entre une corde de bois et un conteneur de rangement. 

 

Figure 5. Plant adulte à Saint-Guy A durant les traitements du 8 juillet 2021 
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2) Saint-Guy B 

 Coordonnées (degrés décimaux) : -68,760045, 48.1345 

 

Figure 6. Colonie de Saint-Guy B 2021 

Description de la colonie :  

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ nouvelle occurrence de berce du Caucase de 2019 découverte à Saint-GuyΣ Ł ƭΩƛƴǘŜǊǎŜŎǘƛƻƴ Řǳ пe 

rang et de la route 293 à la lumière clignotante. En 2019, cŜǘǘŜ ŎƻƭƻƴƛŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 100 m2 comptait une 10e de 

plants en fleurs et plusieurs jeunes plants au sein de matériaux de remblai. En 2020 et 2021, il y avait beaucoup 

de plant mature dans les matériaux de remblais, mais également plus loin dans le boisé où plusieurs plants étaient 

Ŝƴ ŦƭŜǳǊ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 500 m2. Situées Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜΣ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ 

sont sous la responsabilité du ministère des Transports du Québec (MTQ) qui a mandaté ƭΩh.± Řǳ ŦƭŜǳǾŜ {ŀƛƴǘ-

Jean afin de procéder à la pulvérisation de glyphosate sur le site (communication personnelle, MTQ et OBVFSJ, 

2020). !ƛƴǎƛΣ ƭΩh.±b9.{[ ƴΩŀ ǊŞŀƭƛǎŞ ŀǳŎǳƴŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜΦ 
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Figure 7. Colonie de Saint-Guy B le 8 juillet 2021 
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ü Municipalité : Trois-Pistoles 
Coordonnées (degrés décimaux) : -69.1601, 48.1345 

 

Figure 8. Colonie de Trois-Pistoles, 2021 

Description de la colonie :  

La colonie totale a ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ ŀǳƎƳŜƴǘŞ ŘŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜǇǳƛǎ нлнлΣ ǎƻƛǘ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 4 000 m2 

et est située sur un lot privé. Des plants matures ont été découverts plus près du boisé en direction du ruisseau 

au Nord-9ǎǘΣ ŜȄǇƭƛǉǳŀƴǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǳperficie cette année. Une attention particulière devra être portée 

à ce boisé et vers le ruisseau lors des prospections en 2022. 

Le sol de ce site Ŝǎǘ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜ όǘŜǊǊŜ ƴƻƛǊŜύ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜŀǳ ŀ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞŜ Ł ŜƴǾƛǊƻƴ мл cm de 

profondeur dans ƭŜ ǎƻƭΣ ƛƴŘƛǉǳŀƴǘ ǉǳΩƛƭ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǎΩŀƎƛǊ ŘΩǳƴŜ ǘƻǳǊōƛŝǊŜ ǇŜǊǘǳǊōŞŜΦ La partie ouest de la colonie 

(nommé colonie 1 les années précédentes) se retrouve dans un dénudé humide arbustif ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘΩǳƴ ǘŀƭǳǎ 
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constitué de matériaux de remblais et subi des interventions de contrôle depuis 2016. [ŀ ǇƻǊǘƛƻƴ Ł ƭΩ9ǎǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 

colonie est dans une dénudée ƘǳƳƛŘŜ ƻǳǾŜǊǘΣ ǎƻƛǘ Řŀƴǎ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǊōǊŜ Ŝǘ ŀǊōǳǎǘŜǎΦ  

[ŀ ŎƻƭƻƴƛŜ ǘƻǘŀƭŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ƳŀǘǳǊŜǎ, juvéniles et de ǇƭŀƴǘǳƭŜǎ ŘŜ ƭΩannée. En absence de couvert 

ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΣ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ŦƻǳǊƴƛǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƛŘŞŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ǊŀǇƛŘŜ ŘŜ ƭŀ ōŜǊŎŜΦ bƻǘƻƴǎ ǉǳΩŜƴ ǇǊŞǎŜƴŎŜ 

ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻƭΣ ƭŜǎ ǊŀŎƛƴŜǎ ŘŜƳŜǳǊŜƴǘ ǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Ŝǘ ŦƻǊƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŀƳƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜƴǎŜǎΦ [ΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ 

complète des racines dans ce milieu est toutefois très aisée. 

Interventions :  

En 2018, une quarantaine de plants avait été extraite. En 2019, comme une nouvelle portion de la colonie avait 

été découverte, environ 130 plants avaient été extraits, et ce de tout âge. En 2020, 250 plants ont été extraits. 

Cette année, deux visites ont été effectuées. Le 20 avril, une centaine de plants ont été extraits manuellement. 

Les plants ont été déplacés ŀŦƛƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ exposés ŀǳ ǎƻƭŜƛƭ ŀŦƛƴ ǉǳΩƛƭǎ ǇǳƛǎǎŜƴǘ ǎŞŎƘŜǊΣ ŎŀǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ Ǉƭŀƴǘs de 

нлнл ŞǘŀƛŜƴǘ ŜƴŎƻǊŜ ǾƛǾŀƴǘ ŘǶ Ł ƭΩƘǳƳƛŘƛǘŞ Řǳ ǎƻƭΦ Le 14 juillet, une trentaine de plants mature ont été extraits, 

deux de ceux-Ŏƛ ŞǘŀƛŜƴǘ Ŝƴ ŦƭŜǳǊǎΦ !ǳŎǳƴ Ǉƭŀƴǘ ƧǳǾŞƴƛƭŜ ƴΩŀ ŞǘŞ Ǿǳ ƭƻǊǎ ŘŜ ŎŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΣ ŎŜ ǉǳƛ ŘŞƳƻƴǘǊŜ ǉǳŜ ƭŜǎ 

traitements précédents ont été efficaces.  

 

A) B)   C)  

Figure 9. Colonie de Trois-Pistoles, A) Plant ayant survécu Ł ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ нлнлΣ мп ŀǾǊƛƭ нлнм B) traitement du 

20 avril 2021 c) traitement du 14 juillet 2021 
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ü Municipalité : Saint-Narcisse 
Coordonnées (degrés décimaux) : -68.3867, 48.3155 

Description de la colonie : hŎŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ Ǉƭŀƴǘ ƛǎƻƭŞ Ŝƴ нлмт, où un plant mature en fleur était présent 

dans le fossé routier de la route 232. Le plant avait été éliminé par extraction à la racine en date du 11 juillet 2017. 

Les ombelles de fleurs avaient été récoltées et ensachées. !ǳŎǳƴ Ǉƭŀƴǘ ƴΩŀ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞ depuis 2018.  

Interventions : Une visite a été réalisée au cours de la saison estivale sur le site Ŝǘ ŀǳŎǳƴ Ǉƭŀƴǘ ƴΩŀ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞ. 

Cette « colonie » est considérée comme éradiquée. 

 

Figure 10. Colonie de Saint-Narcisse, 2021 
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ü Municipalité : Notre-Dame-des-Neiges (Grève Fatima) 
Coordonnées (degrés décimaux) : -69.1513, 48.1477 

 

Figure 11. Colonie de Notre-Dame-Des-Neiges, Grève Fatima, 2021 

Description de la colonie :  

Colonie répartie sur environ 75 m2, située Řŀƴǎ ƭŜ ǘŀƭǳǎ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘΣ tout près de son embouchure. 

Ce site est localisé en milieu riverain et côtier puisque situé très près du fleuve Saint-Laurent. Les individus sont 

épars ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ aménagement riverain largement constitué de Pétasite du Japon, créant une couverture 

végétale dense. [ŀ ŎƻƭƻƴƛŜ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ όǇǳƭǾŞǊƛǎŀǘƛƻƴ ƳŀƴǳŜƭƭŜ Ře glyphosate) par MRC des 

Basques en 2016 et de contrôle par extraction à la racine en 2017. [Ωh.±b9.{[ ŀ ǊŞŀƭƛǎŞ ǳƴ ŦŀǳŎƘŀƎŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭ 

ŘŜǎ ǊŀŎƛƴŜǎ ŘŜ ǇƭŀƴǘǳƭŜǎ Ŝǘ ǇǊƻŎŞŘŞ Ł ƭΩextraction de quelques plants de 2018 à 2020, malgré la difficulté 

ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ due à la nature compactée du sol. [Ŝ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ƳŜƴǘƛƻƴƴŜ ǉǳΩƛƭ ŎƻǳǇŜ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǘǎ ŀǳ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎ Ŝǘ 

ƴΩŀǳǊŀƛǘ Ǉŀǎ ƻōǎŜǊǾŞ ŘŜ Ǉƭŀƴǘǎ Ŝƴ ŦƭŜǳǊ ŘŜǇǳƛǎ нллпΦ [ΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōŜǊŎŜ Řǳ /ŀǳŎŀǎŜ ŘŀǘŜǊŀƛǘ ŘŜ мффс selon 
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ce dernier. La croissance des plants de berce semble ralentie de manière importante par la Pétasite, qui crée 

rapidement un couvert total au-dessus des plantules de berce.  

Interventions :  

Une visite a été effectuée Ŝǘ ŀǳŎǳƴ Ǉƭŀƴǘ ƳŀǘǳǊŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ǊŜǇŞǊŞΣ ŘƻƴŎ ŀǳŎǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ƴΩŀ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞΦ 

 

Figure 12. Site de Notre-Dame-Des-Neiges, Grève Fatima, en 2019 
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ü Municipalité : Saint-Moïse ς NOUVELLE OCCURRENCE 2021 
Coordonnées (degrés décimaux) : 48,549619 -67,88553 

 
Figure 13. Colonie de potentiel hybride, Saint-Moïse, 2021 

Description de la colonie : Řŀƴǎ ƭŜ ŦƻǎǎŞ {ǳŘ Řǳ /ƘŜƳƛƴ YŜƳǇǘ ǇǊŝǎ ŘΩǳƴŜ ŜƴǘǊée de chemin forestier. La 

ǇǊƻǎǇŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǎƛǘŜ ŘŜǾǊŀ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƻƴŦƛǊƳŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ 

et réaliser les traitements si nécessaire. 

Interventions : ŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ŘŜǳȄ Ǉƭŀƴǘǎ ǇŀǊ ƭΩh.±aw Ŝǘ ƭΩh.±9b.{[Φ 

 

Figure 14. Potentiel hybride entre berce laineuse et Caucase, Saint-Moïse, 2021  
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ü Municipalité : Sainte-Blandine   

 
Figure 15. Colonie de berce du Caucase à Sainte-Blandine, 2021 

Historique : /ŜǘǘŜ ŎƻƭƻƴƛŜ Şǘŀƛǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ǊŞŎŜƳƳŜƴǘ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŎƻƭƻƴƛŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩh.±b9.{[Φ 

tƭǳǎƛŜǳǊǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ƻƴǘ ŘŜǇǳƛǎ Ŝǳ ƭƛŜǳ ŜƴǘǊŜ нлмс Ŝǘ нлмуΣ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŞǘşǘŀƎŜΣ 

ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǊŀŎƛƴŜΣ ŘŜ ŘŞōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŀƎŜ ŘΩŀǊōǳǎǘŜǎ ǇƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎΣ Ŝǘ ŘŜ ǇǳƭǾŞǊƛǎŀǘƛƻƴ ƳŀƴǳŜƭƭŜ 

ŘŜ ƎƭȅǇƘƻǎŀǘŜ όнлмтύΦ [Ŝǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜǎ ŘŞǘŀƛƭƭŜƴǘ ŎŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜΦ En 

2019 il avait été recommandé de surveiller davantage le secteur forestier de cornouiller dense. Cette 

ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀ ǎŀƛǎƻƴ ŜǎǘƛǾŀƭŜ нлнл Ŝǘ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŞƭƛƳƛƴŜǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ Ǉƭŀƴǘǎ ŘŜ ōŜǊŎŜ Řǳ 

Caucase.  
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Description de la colonie globale : 

Ce site a été visité quelques fois dans la saison ŀŦƛƴ ŘŜ ōƛŜƴ ŎƻǳǾǊƛǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ƻǳōƭƛŜǊ ŘŜ 

fleurs. La superficie de la colonie totale à Sainte-.ƭŀƴŘƛƴŜ Ŝǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ о8 225 mètres carrés. Quatre secteurs ont 

été identifiés en 2020 afin de différencier les différents types de milieux, soit : secteur de cornouiller dense, 

secteur de bas de talus, secteur résidentiel-remblais et secteur agricole (figure 14). En 2021, plus de 200 plants 

matures et juvéniles étaient présents dans tous les secteurs confondus. La colonie ne semble donc pas 

ǎΩessouffler avec le temps malgré tous les traitements effectués. 

Interventions pour la colonie globale : 

En avril, quelques heures de travail ont permis de ŘŞōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŜǊ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴ ǎŞŎŀǘŜǳǊ Ŝǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǉǳƛ 

ont été traitées ǇŀǊ ƎƭȅǇƘƻǎŀǘŜΦ [Ŝ ōǳǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Şǘŀƛǘ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ƭΩh.±C{W ƭƻǊǎ 

du traitement par herbicide. 

[Ωh.±C{W ŀ ǇǊƻŎŞŘŞ Ł ǳƴ ŀǊǊƻǎŀƎŜ ŀǳ glyphosate de 2 % de Factor 540 (glyphosate, ǇǊŞǎŜƴǘ Ł ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ǎŜƭ ŘŜ 

potassium, 540 g/L) le 12 juin. [ΩŀǊǊƻǎŀƎŜ ŀǳ ƎƭȅǇƘƻǎŀǘŜ Ŝǎǘ ƳŀƭƘŜǳǊŜǳǎŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ŎŜ ǎƛǘŜΣ ŎŀǊ ƛƭ Ŝǎǘ 

ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŜȄǘǊŀƛǊŜ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǊŀŎƛƴŜǎ ŘǳŜ Ł ƭŀ ŎƻƳǇŀŎǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ƻǳ Ł ƭΩŜƴŎƘŜǾşǘǊŜƳŜƴǘ 

des racines de cornouiller. [ΩŀǊǊƻǎŀƎŜ ŀ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎecteurs forestiers cornouiller dense, de bas de talus 

et agricole (pas dans le champ cultivé, mais dans la forêt en bordure) et a permis de traiter un très grand nombre 

de plants de tout âge. Ce traitement a été très efficace lors de la visite du 20 juillet limitant les traitements par 

extraction manuelle dans chacun des secteurs. 

1) Secteur forestier cornouiller dense 

Coordonnées (degrés décimaux) :  48,365031 ; -68,458168 

Description du secteur :  

Le secteur forestier de cornouiller dense est très difficile à parcourir et donc à voir les plants de berce dus au 

cornouiller. 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ǎŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΣ ǎƻƛǘ ŘΩenvirons de 20 800 mètres carrés. Ce secteur est donc à 

surveiller de près, car il est fort possible que des plants ne soient pas aperçus dans ce couvert de végétation dense. 

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭΩŀǊǊŀŎƘŀƎŜ ƳŀƴǳŜƭ Ŝǎǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ǊŀŎƛƴŜǎ ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ ŘŜƴǎŜǎΦ  

Interventions :  

Dans les années passées, du débroussaillage ainsi que du traitement aux glyphosates ont été effectués dans cette 

zone et ont été très efficaces. En 2019, environ 50 plants épars ont été détectés et extraits sur le site 

(comparativement à 125 plants à pareille date en 2018). En 2020, ce secteur a été traité par extraction manuelle 

à la pelle (30), mais également par arrosage au glyphosate.  

En 2021, en plus du traitement par glyphosate, une dizaine de plants ont été extraits manuellement le 20 juillet. 
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2) Secteur bas de talus  

Coordonnées (degrés décimaux) : -68,457409, 48,365263 

Description du secteur :  

Le secteur en bas de talus est la portion de la colonie la plus dense. Plus de 50 plants matures étaient présents au 

printemps 2021. Ce secteur se situe à droite du sentier au bas des maisons au travers de cornouillers et de 

ǇƻƳƳƛŜǊǎΦ [ŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ Ŝǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ ŘŜ п олл ƳŝǘǊŜǎ carrés. Le pourcentage de recouvrement de 

la berce est de 5 à 25 % et le sol est relativement meuble, mais avec un enchevêtrement important de racines de 

cornouiller. 

Intervention :  

En 2020, de nombreux plants avaient été traités par glyphosate et 6 plants ont été extraient manuellement. En 

2021, en plus du traitement par glyphosate, 7 plants ont été extraits manuellement. 

3) Secteur résidentiel-remblais  

Coordonnées (degrés décimaux) : -68,457623, 48,364732 

Description du secteur :  

/Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ŎƘŜƳƛƴ DŞǊŀǊŘ Ŝǘ Ŝƴ ŘŜǎŎŜƴŘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ǇǊƛǾŞŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ōƻǳǘ 

du remblaiΦ /ΩŜǎǘ ǳƴ ƳƛƭƛŜǳ ƻǳǾŜǊǘ όǘŜǊǊŀƛƴ ǾŀƎǳŜύ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ǇǊƛǾŞŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ н улл ƳŝǘǊŜǎ 

carrés. Il y a plusieurs plantules et plants juvéniles près du cabanon, mais également éparpillés dans le remblai 

pour un pourcentage de recouvrement ŘΩŀǇǇǊƻȄƛƳŀǘƛǾŜƳŜƴǘ л Ł 5 %.  

Interventions : 

En 2019, uƴŜ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ǇƘŀǎŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ƭŜ мт ƧǳƛƭƭŜǘ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ƭƻŎŀƭƛǎŜǊ Ŝǘ ŘΩŞƭƛƳƛƴŜǊ мл Ǉƭŀƴǘǎ 

localisés à proximité du chemin résidentiel traversant la colonie. Aussi, 4 plants isolés ont été détectés dans la 

plate-ōŀƴŘŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘ. En 2020, ce secteur a été traité par extraction manuelle où une soixantaine 

de plantules et de plants juvéniles ont été extraits.Un arrosage au glyphosate a également eu lieu dans ce secteur.  

En 2021 quelques plants ont été extraits manuellement autour du cabanon et dans le cornouiller à droite du 

chemin résidentiel, mais dǶ ŀǳȄ ǊŀŎƛƴŜǎ ŘŜ ŎƻǊƴƻǳƛƭƭŜǊǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƳǇŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜ Řǳ ǎƻƭΣ ƭΩŀǊǊŀŎƘŀƎŜ 

manuel ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŀ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŀŦƛƴ ŘΩŜȄǘǊŀƛǊŜ ƭŀ ǊŀŎƛƴŜ ŎƻƳǇƭŝǘŜ Ŝǘ ŘΩŞƭƛƳƛƴŜǊ ƭŜ Ǉƭŀƴǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 

certaine. Nombreuses racines ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ extraites complètement.  
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4) Secteur agricole  

Coordonnées (degrés décimaux) :  -68,457062, 48,366378 

Description de la colonie :  

La colonie de berce du Caucase se trouvant dans le secteur agricole se trouve directement dans la lisière entre 

une parcelle agricole en culture (propriétaires : ferme Blandinoise) et la forêt. Ce ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ рлл ƳŝǘǊŜǎ 

carrés. Le champ avait été labouré au printemps 2017, ce qui a pu contribuer à la dispersion des semences 

présentes dans le sol. 

En 2020, iƭ ȅ ŀǾŀƛǘ ǳƴŜ ǉǳŀǊŀƴǘŀƛƴŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǘǎ ƧǳǾŞƴƛƭŜǎ Ŝǘ ƳŀǘǳǊŜǎ ŘΩǳƴ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘŜ ǊŜŎƻǳǾǊŜƳŜƴǘ ŘŜ р Ł 25 %, 

mais aucun plant en fleur. Les traitements des années passées ont donc été très efficaces. !ǳŎǳƴ Ǉƭŀƴǘ ƴΩŀ ŞǘŞ 

retrouvé dans le champ cultivé, mais il sera encore à surveiller dans les prochaines années et sur une grande 

superficie.  

En 2021, environ 70 plants matures et juvéniles étaient présents directement en lisière du champ cultivé et dans 

la forêt en bordure de ce dernier. 

Interventions :  

5Ŝǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ ƻƴǘ Ŝǳ ƭƛŜǳ ŘŜǇǳƛǎ нлмс ǎǳǊ ŎŜ ǎƛǘŜΣ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǳƭǾŞǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƎƭȅǇƘƻǎŀǘŜ Ŝƴ 

2018. En 2020, ce secteur a été traité exclusivement par extraction manuelle. Une cinquantaine de plants ont été 

extraits. 

En 2021, en plus des traitements au glyphosate, une trentaine de plants ont été extraits manuellement le 20 

juillet . 

 A)  B) C)  

Figure 16. Colonie à Ste-Blandine 2021 A) Plant mature du secteur agricole, B) Post-traitements au glyphosate 

du secteur de bas de talus, C) plants matures dans le cornouiller dense  
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ü Municipalité : Esprit-Saint  

1) Esprit-Saint A  (MTQ) 

Coordonnées (degrés décimaux) : -68,5394, 48,0832 ς kilomètre 88 de la 232 

 

Figure 17. /ƻƭƻƴƛŜ ŘΩ9ǎǇǊƛǘ-Saint A, 2021 

Description de la colonie : Colonie répartie sur environ 20 m2, dŀƴǎ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ōŀǎ ŘΩǳƴ ǘŀƭǳǎ Ŝƴ 

remblai. Une ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ŞǘŀƛŜƴǘ en ŦƭŜǳǊ Ł ƭΩété 2017. Cette colonie est suivie depuis 2014 par le MTQ, 

qui y a réalisé des interventions de contrôle. La majorité des plants auraient été extraits par la racine en 2017. En 

2018, la colonie a été traitée par la MTQ au début de la saison (communication personnelle, MTQ 2018). Une 

vingtaine de plants auraient alors été éliminés. bƻǘƻƴǎ ŀǳǎǎƛ ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴǘ ƛǎƻƭŞΣ ǎƛǘǳŞ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ 

route (-68.5172, 48.0959) et éliminée par M. Yves Dubé du MTQ en 2018.  En 2020, une centaine de plantules 

ŘΩǳƴ ǇƻǳǊŎentage de recouvrement de 0 à 5 % étaient présentes ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ сл ƳŝǘǊŜǎ 

carrés de sol rocheux. !ǳŎǳƴŜ ǾƛǎƛǘŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞe en 2021. 

Interventions :  

[Ŝ a¢v ƴΩŀ Ǉŀǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ŝƴ нлнлΣ ŎŀǊ ƛƭ ȅ ŀǾŀƛǘ ǇǊŞǎŜƴŎŜ Ře seulement de petites plantules et des 

plants juvéniles. Un suivi et traitement ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩh.±b9.{[, tous les plants présents ont été extraits à la 

racine. À certains endroitsΣ ǳƴ ƭŀōƻǳǊ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ƭŀ ǇŜƭƭŜ Ŧǳǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜǎ plantules était le plus 

importanteΦ !ǳŎǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ƴΩŀ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ǇŀǊ ƭΩh.±b9.{[ Ŝƴ нлнмΦ  
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2) Esprit-Saint B  

Coordonnées (degrés décimaux) : -68,544169, 48,100935 

 
Figure 18. /ƻƭƻƴƛŜ ŘΩ9ǎǇǊƛǘ-Saint B en 2021 

Description de la colonie :  

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ nouvelle occurrence, détectée en fin de saison 2019 ǇŀǊ ƭΩh.± Řǳ ŦƭŜǳǾŜ {ŀƛƴǘ-Jean. La superficie 

ǘƻǘŀƭŜ ŎƻǳǾŜǊǘŜ ǇŀǊ ŎŜǘǘŜ ŎƻƭƻƴƛŜ Ŝǎǘ ŘΩenvirons de 13 600 mètres carrés. De nombreux plants juvéniles et matures 

bordent les deux côtés Řǳ ǊŀƴƎ м Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ нлп Ŝǘ ŎŜ ƧǳǎǉǳΩŜƴ ōŀǎ ŘŜ ƭŀ ŎƾǘŜΦ /ŜǘǘŜ ǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƻƴƛŜ ŀ ǳƴ 

ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘŜ ǊŜŎƻǳǾǊŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ р Ł 25 ҈ Ŝǘ ǎŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜ Řŀƴǎ ǳƴ ǎƻƭ ǊƻŎƘŜǳȄ ǊŜƳōƭŀȅŞ ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 

routier pouvant être un vecteur de propagation de la colonie.  

[ŀ ŎƻƭƻƴƛŜ ǎΩŞǘŜƴŘ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŎƾǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜΣ ǘƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘ vers le nord sur le terrain résidentiel. On retrouve de 

la berce de tout âge dans le gazon entretenu, mais également sous les arbres et sous couvert forestier vers le 

nord. Le pourcentage de recouvrement est de 0 à 5 % et est dans un sol meuble. 
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[ŀ ŎƻƭƻƴƛŜ ǎΩŞǘŜƴŘ ŞƎŀlement sous couvert forestier vers le sud Řǳ ǊŀƴƎΦ ¢ƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘΣ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǘƘŀƭƭŜǎ ŘŜ Ǉƭŀƴǘǎ 

juvéniles se trouvent dans un creux plus humide. Ensuite, la colonie emprunte le chemin forestier à proximité et 

couvre de manière très importante par des plants juvéniles et de plantulesΣ ǎƻƛǘ ŘΩǳƴ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘŜ 

recouvrement de 75 à 100 %, à quelques endroits ce chemin. Deux thalles de fleurs de 2019 sont présents et 

représentés sur la carte. La fleur de 2019 la plus près de la route a une très grande quantité de plantules (plus de 

500). ¦ƴŜ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛƻƴ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴ ŘǊƻƴŜ ŀ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞe en 2021 pour déceler des fleurs de berce dans le bucher, 

ǊƛŜƴ ƴΩŀ ŞǘŞ ŀǇŜǊœǳΦ 

Intervention : 

" ŎŀǳǎŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ ǘŀǊŘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƻƴƛŜΣ ŀǳŎǳƴ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ŎŜƭƭe-ci en 2019. Trois visites ont 

ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ Ŝƴ нлнл ŀŦƛƴ ŘΩŞƭƛƳƛƴŜǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǘǎ ƻōǎŜǊǾŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ. Plus de 300 plants ont été extraits 

manuellement et le reste a été traité par arrosage de glyphosate dû à une densité trop élevée de plant. 

En 2021, seule ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ƳŀƴǳŜƭƭŜ ŀ ŞǘŞ ǳǘƛƭƛǎŞe comme traitement, les traitements de 2019 ont été très 

efficaces. Une quarantaine de plants ont été extraits le 10 mai. Le 8 juillet, les plantules de la fleur de 2019 ont 

été extraites par un labour effectué à la pelle. Tous les plants matures ont également été extraits à ce moment, 

ils se trouvaient majoritairement dans le terrain résidentiel. Les traitements par extraction en bordure de route 

sont difficiles et certains plants ont repoussé. Les racines sont très profondes dues au remblai et ceci empêche 

leur extraction complète.  

Lors de la saison estivale 2021, la municipalité ŘΩ9ǎǇǊƛǘ-Saint a engagé un entreprenŜǳǊ ǇǊƛǾŞ ŀŦƛƴ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ƭŜ 

nettoyage de fossés du rang. Plusieurs communications ont été faites ŀŦƛƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ǉǳΩƛƭ Şǘŀƛǘ 

primordial de ne pas transporter la terre, car elle était fort probablement contaminée. La communication avec 

lΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊ ŀ ŞǘŞ Ǉƭǳǎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜΣ ŎΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ Řes pancartes ont été installées sur le bord Řǳ ǊŀƴƎ м ŀŦƛƴ ŘΩavertir 

de ne pas déplacer la terre. 

  

Figure 19. tŀƴŎŀǊǘŜ Ŝǘ ǇƻǘŜŀǳ ƛƴǎǘŀƭƭŞ ŀŦƛƴ ŘΩŀǾŜǊǘƛǊ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘŜǊ ƭŀ ǘŜǊǊŜΣ у ƧǳƛƭƭŜǘ нлнмΦ  
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3) Esprit-Saint C   

Coordonnées (degrés décimaux) :  -68,537816, 48,106626 

 
Figure 20. Colonie de berce du Caucase à Esprit-Saint C, 2021 

Description de la colonie :  

/Ŝ ǎƛǘŜ ǎŜǊŀƛǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƻƴƛŜ 2 située en face du 222, Rang 1. Il sΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭΦ Une tige 

ŘŜǎǎŞŎƘŞŜ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ Ŝǳ ŘƛǎǎŞƳƛƴŀǘƛƻƴ Ŝn 2018. Selon les propriétaires, la contamination serait ancienne et 

un bon réservoir de graines pourrait être présent dans le sol. Il a été ramené que des plants seraient présents dans 

un chemin de VTT à proximitéΣ Ƴŀƛǎ ǊƛŜƴ ƴΩŀ ŞǘŞ Ǿǳ.  

Une première coloƴƛŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴ bâtiment Ł ƎŀǳŎƘŜ ŘΩǳƴ ŎƘŜƳƛƴ, seulement quelques plants y 

étaient présents en 2021 a un pourcentage de recouvrement de 0 à 5 %. Ensuite, derrière la maison, au Nord, se 

trouvent plusieurs plants juvéniles et matures, soit environ une centaine. La colonie totale a une superficie 

ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ н 700 mètres carrés. 
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Interventions :  

Trois ƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ƳŀǘǳǊŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŞƭƛƳƛƴŞǎ ǇŀǊ ƭΩh.± Řǳ fleuve Saint-Jean en 2019. En 2020, un traitement au 

glyphosate ǇŀǊ ƭΩh.±C{W a permis de traiter toute la colonie (100 ml de 2 % de Factor 540, glyphosate, présent à 

ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ǎŜƭ ŘŜ ǇƻǘŀǎǎƛǳƳΣ 540 g/L). Le 15 juillet, tous les plants restants ont été extraits à la racine. Ce traitement 

ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŞƭƛƳƛƴŜǊ ǳƴŜ ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ ŘŜ Ǉƭŀƴǘǎ ƧǳǾŞƴƛƭŜ Ŝǘ Ŝn fleur.  

En 2021, le 19 mai une quarantaine de plants ont été extraits manuellement. Le 8 juillet, tous les plants sur place 

ont été extraits, soit environ 75. 

 

Figure 21. Traitement sur la colonie Esprit-Saint C le 19 mai et 8 juillet 2021 
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ü Municipalité Υ [ΩLǎƭŜ-Verte 

 

Figure 22. Colonies de berce du Caucase à L'Isle-Verte en 2020 
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1) IsleςVerte 1  

Coordonnées (degrés décimaux) :  -69,27723, 48,067331 

Description des colonies : Se trouve dans le fossé Nord de la 132. 

Interventions : En 2018, un seul plant mature isolé avait été éliminé en 2018. Trois plants matures ont été éliminés 

en 2019. Deux plants matures ont été extraits le 25 mai 2020Φ [ΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŀŎƛƴŜ ƴΩŀ Ǉǳ şǘǊŜ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ŘǶ Ł 

la compaction du sol rocheux. 

En 2020, deux plants matures ont été extraits manuellement le 20 avril. Le 14 juillet, un plant mature en fleur a 

ŞǘŞ ŜȄǘǊŀƛǘ ƳŀƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘΦ /ŜŎƛ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ƳŀƭƎǊŞ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ Řǳ ǊŜƭŀǊƎŀƎŜ ŘŜ ƎǊŀƛƴŜΣ ƭŜs colonies doivent être 

inspectées pendant plusieurs années. 

 

Figure 23. Traitement de berce du Caucase en fleur à L'Isle-Verte 1 en juillet 2021 

2) IsleςVerte 2  

Coordonnées (degrés décimaux) :   -69,285302, 48,062809 

1 plant mature a été éliminé en 2019. !ǳŎǳƴ ŀǳǘǊŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳ ƴΩŀ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞ Ŝǘ ŀǳŎǳƴŜ ŘƛǎǎŞƳƛƴŀǘƛƻƴ ƴΩŀ Ŝǳ ƭƛŜǳ 

depuis 2019.  
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3) IsleςVerte 3  

Coordonnées (degrés décimaux) :  -69,315778, 48,0365 

Description de la colonie : Se trouve dans le fossé Nord de la 132. En 2020, une centaine de plants de berce du 

Caucase était présent dans un pourcentage de recouvrement du 5 à 25 ҈ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ сл ƳŝǘǊŜǎ 

carrés. De la berce laineuse était également au travers de la berce du Caucase. Des plantules, juvénile et mature 

était présent. Des fleurs ont probablement fait des graines dans les dernières années. 

Interventions : En 2019, 3 plants matures ont été éliminés. En 2020, trois visites ont été effectuées, une centaine 

de plants ont été extraits chacune de ses journées. Un plant en fleur a été éliminé le 14 juillet 2020. 

En 2021, le 20 avril, 50 plants ont été extraits ƳŀƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ƴƛǎ Řŀƴǎ ƭΩŀŎŎƻǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ мон ŀŦƛƴ ǉǳΩƛƭǎ ǇǳƛǎǎŜƴǘ 

sécher. Le 14 juillet, une trentaine de plants ont été extraits. 

A)  B)  C)  

Figure 24. Isle verte 3, 20 avril 2021 : A) berce du Caucase B) berce laineuse et C)14 juillet2021 
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ü Municipalité : Saint-Fabien 

 
Figure 25. Colonie connue et nouvelle de berce du Caucase à St-Fabien, 2021 

1) Saint-Fabien  

Coordonnées (degrés décimaux) : 48,321369 -68,816842 

/ƻƭƻƴƛŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŦƻǎǎŞ bƻǊŘ ŘŜ ƭŀ мон Ł ƭΩ9ǎǘ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘŜ {ǘ-Fabien. Aucune berce vue depuis quelques années. 

2) Saint-Fabien B - NOUVELLE OCCURRENCE 2021 

Coordonnées (degrés décimaux) : 48,319957 -68,820402 

Description de la colonie : Colonie dans le fossé Nord de la 132 à 

ƭΩ9ǎǘ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ƴƻƴ ƭƻƛƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƻƴƛŜ ŘŞƧŁ ŎƻƴƴǳŜΦ 

Interventions : Extraction manuelle de trois plants en fleur. 

 

 

Figure 26. Berce en fleur à Saint-Fabien B, 2021  
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ü Municipalité : Saint-Hubert-de-Rivière-du-Loup- NOUVELLE OCCURRENCE 2021 
Coordonnées (degrés décimaux) :  

¶ 47,783716 -69,197313 

¶ 47,784631 -69,197298 

¶ 47,787579 -69,202155 

 

Figure 27. Nouvelle colonie de berce du Caucase à St-Hubert-de-Rivière-du-Loup aux abords du lac de la grande 

Fourche, 2021 



INTERVENTIONS DE CONTRÔLE DES COLONIES DE BERCE DU CAUCASE ET DE BERCE SPONDYLE SUR LE TERRITOIRE DES BASSINS VERSANTS DU NORD-EST DU BAS-

SAINT-LAURENT ς RAPPORT FINAL 2021  

   

Organisme des Bassins versants du Nord-Est du Bas-Saint-Laurent 
 

33 

 
Figure 28. Colonie Sud situé au 164 chemin des muguets, Saint-Hubert-de-Rivière-du-Lou, 2021 

Description de la colonie :  

Selon la propriétaire, la pǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ōŜǊŎŜ Řǳ /ŀǳŎŀǎŜ ŘŀǘŜ ŘΩȅ ŀ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀƴƴŞŜǎ ƭƻǊǎǉǳŜ ǎŀ ƳŝǊŜ ŀǾŀƛǘ ŘŜ 

grandes plates-bandes aménagées sur la propriété du 164 chemin des muguets (colonie Sud). La propriétaire a 

ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ƭŀ ǇƭŀƴǘŜ ƛƭ ȅ ŀ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ Ƴŀƛǎ ŜƭƭŜ ƭΩŀǾŀƛǘ ŘŞƧŁ ŜȄǘǊŀƛǘ Ŝǘ Ƴƛǎ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ǎǳǊ ǎƻƴ ƎǊŀƴŘ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ŘΩƻǴ ƭŀ 

ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ŎƻƭƻƴƛŜǎ ǎŀǘŜƭƭƛǘŜǎ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ŎƻƭƻƴƛŜΦ 5ŜǇǳƛǎ ŘŜǳȄ ŀƴǎΣ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ƳŀƴǳŜƭƭŜ 

avaient été entrepris par la propriétaire. 

Une cinquantaine de plants juvéniles étaient présents à la colonie Sud qui se trouve entre les deux cabanons à 

proximité du las de la grande Fourche sur ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ ол ƳŝǘǊŜǎ ŎŀǊǊŞǎΦ [Ŝǎ ŘŜǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ŎƻƭƻƴƛŜǎ 

ƴΩŀǾŀƛŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǇƭŀƴǘΣ ŎŀǊ ƛƭǎ ŀǾŀƛŜƴǘ ŘŞƧŁ ŞǘŞ ŜȄǘǊŀƛǘs par la propriétaire. Selon elle, les plants étaient grands et 

matures. 

Interventions :  Extraction manuelle de tous les plants de la colonie Sud. 

 
Figure 29. Colonie à Saint-Hubert-de-Rivière-de-Loup, 2021  
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ü Municipalité : Saint-Simon-sur-mer 

 

Figure 30. Colonies de berce du Caucase à St-Simon-sur-mer,2021 

1) St-Simon-sur-mer  

Coordonnées (degrés décimaux) :  - 48,231917 -69,041646 

Description de la colonie : Cette colonie était considérée comme éradiquée dans les années passées. En 2021, 

un plant juvénile était présent dans la plate-ōŀƴŘŜ Řǳ ро ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ ƭΩ!ƴǎŜ Ł CǊŞŘŞǊƛŎΦ 

Interventions :  Extraction du plant. 
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2) St-Simon-sur-mer B NOUVELLE OCCURRENCE 2021 

Coordonnées (degrés décimaux) :  48,230252 -69,046062  

 
Figure 31. Colonie de berce du Caucase St-Simon-sur-mer B, 2021 

Description de la colonie :  

/ŜǘǘŜ ŎƻƭƻƴƛŜ ǎŜǊŀƛǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ Řǳ ро ŎƘŜƳƛƴ ƭΩ!ƴǎŜ-à-Frédéric qui aurait partagé des plants de berce du Caucase. 

[ŀ ŎƻƭƻƴƛŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ōƻƛǎŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜ оф Ŝǘ пм ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ ƭΩ!ƴǎŜ-à-Frédéric. Il y a 

également quelques plants autour de la maison du 39. La colonie est composée ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ ул Ǉƭŀƴǘǎ ŘŜ ōŜǊŎŜ 

juvéniles ǎŀƴǎ ŦƭŜǳǊ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ н-3 ans. 

Interventions :  

Extraction manuelle de tous les plants. 

 

 

 

Figure 32. Berce du Caucase dans le boisé entre le 39 et le 41 rue de 

ƭΩ!ƴǎŜ-à-Frédéric à St-Simon-sur-mer, 2021  
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ü Municipalité : Trinité des monts- NOUVELLE OCCURRENCE 2021 
Coordonnées (degrés décimaux) :  

¶ Trinités-des-Monts A : 48,149251 -68,443495  

¶ Trinités-des-Monts B : 48,149708 -68,442969  

¶ Colonies satellites : 48,149654 -68,443621; 48,150117 -68,443798; 48,150019 -68,443325 

 

Figure 33. Colonie de Berce du Caucase à Trinité-des-Monts, 2021 
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Description de la colonie :  

[ΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŎƻƭƻƴƛŜ ŘŜ .ŜǊŎŜ Řǳ /ŀǳŎŀǎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴƴǳŜΦ [ŀ ƳŜƴǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ Ŧŀƛǘe par le propriétaire de la 

colonie Trinité-des-aƻƴǘǎ ! ǉǳƛ ȅ ƘŀōƛǘŜ ŘŜǇǳƛǎ ǳƴŜ ǉǳŀǊŀƴǘŀƛƴŜ ŘΩŀƴƴŞŜsΦ /Ŝƭŀ Ŧŀƛǘ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ р ŀƴǎ ǉǳΩƛƭ ŀ ǇǊƛǎ 

connaissance de cette nouvelle plante chez lui, aucun remblai récent ƴΩŀ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞ et cette portion de terre se 

trouve derrière ǎƻƴ Ŏŀōŀƴƻƴ Ŝǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎǳƭǘƛǾŞΦ 

Trinité-des-Monts A : [ŀ ŎƻƭƻƴƛŜ Ŝǎǘ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ 2825 m2. Elle est composée de plus de 1000 plants 

matures en fleur (entre 1 000 et 10 000). Cette colonie est presque pureΣ ƭΩ;ƎƻǇƻŘŜ ǇƻŘŀƎǊŀƛǊŜ Ŝǎǘ également 

abondant en périphéries de la colonie. La portion la plus dense de la colonie est située Řŀƴǎ ǳƴ ǘŀƭǳǎ Ł ǇƛŎ ŘΩŀƴŎƛŜƴs 

ǊŜƳōƭŀƛǎΣ ŀƛƴǎƛ ƛƭ ȅ ŀ ǘǊŝǎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘΩȅ ƳŀǊŎƘŜǊ ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩȅ ŜȄǘǊŀƛǊŜ ƳŀƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƭŀƴǘǎΦ 

Trinité-des-Monts B : La ŎƻƭƻƴƛŜ Ŝǎǘ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ 421 m2. Elle est composée ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ слл Ǉƭŀƴǘǎ ƳŀǘǳǊŜs 

sans fleur. Un seul plant avec fleur se trouvait sur le replat non humide. La colonie se trouve majoritairement dans 

ǳƴ ŦƻǎǎŞ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜǇƭŀǘ ŘΩǳƴ ŎƘŜƳƛƴ ŜƳǇǊǳƴǘŞ ǇŀǊ ƭa machinerie agricole. Ça semble être un ancien remblai afin 

de permettre à la machinerie de passer, car le bas de fossé est très humide.  

Les trois colonies satellites sont composées ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ Ǉƭŀƴǘ ŎƘŀŎǳƴŜ, et ce en bordure de champs agricoles cultivés. 

Ces champs sont loués à la ferme Tribel située à St-Narcisse. Les propriétaires de la ferme Tribel ont été contacté 

et plusieurs informations leur ont été transmises par courriel afin de les avertir du potentiel de propagation de 

berce par la machinerie agricole. Cette situation est alarmante pour la région et forme un facteur de propagation 

important à surveiller. Les propriétaires sont également au courant et sensibilisés à la situation, ils ont mentionné 

la volonté de donner des consignes aux agriculteurs ŀŦƛƴ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǘǊŀǾŀƛƭlent pas le sol dans les secteurs où la berce 

est présente. 

Interventions :  

Trinité-des-Monts A :  De par la grandeur, la densité et la pente du talus de ce site, le bâchage a été choisir 

ŎƻƳƳŜ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘŜ ƭǳǘǘŜΦ [ŀ ǘƻƛƭŜ ŘΩƻŎŎǳƭǘŀǘion utilisée ŀ ŞǘŞ ǳƴ ǊƻǳƭŜŀǳ ŎƻƳǇƭŜǘ ŘΩǳƴŜ ǘƻƛƭŜ ŘŜ о,05 mètres par 

мрн ƳŝǘǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ŘŜ рƳƛƭΦ /ŜƭƭŜ-ci a été déroulée en bande de haut en bas en chevauchant ŘΩǳƴ ǇƛŜŘ 

chaque bande installée. La superficie finale bâchée Ŝǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 400 mètres carrés. Les plants restant autour 

ont tous été extraits manuellement. 

 

Figure 34. Trinité des Monts A avant traitement, 2021 
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Figure 35. Trinité des Monts A après traitement, 2021 

Trinité-des-Monts B : Tous les plants ont été extraits manuellement, soit environ 600, et ont été laissés sur 

place. Une pancarte a été installée ŀŦƛƴ ŘΩŀǾŜǊǘƛǊ ƭŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎΦ 

 

Figure 36. Trinité des Monts B avant et après traitement, 2021 
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Travaux de contrôle et occurrence des  populations de berce sphondyle  

Cette section présente une description des colonies de berce sphondyle, la nature des travaux réalisés ainsi que 

les nouvelles occurrences en 2021. Les travaux décrits dans le présent rapport sont complémentaires à ceux 

décrits dans les rapports déposés en 2016, 2017, 2018, 2019 et 2020, disponibles sur le site internet de 

ƭΩh.±b9.{[Φ  

Les colonies ayant été traitées ǇŀǊ ƭΩh.±b9.{[ Ŝƴ нлнм ǎƻƴǘ ŎŜƭƭŜ de Saint-Joseph-de-Lepage et la nouvelle 

occurrence à Rimouski. [Ŝǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎƻƭƻƴƛŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩh.±aw ƻǳ ƭΩh.±b9.{[ ƴŜ Ŧƻƴǘ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ 

ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩh.±b9.{[ Ŝƴ нлнм et ne sont donc pas décrites dans le présent rapport. Si vous désirez en 

savoir davantage sur les colonies de berce sphondyle présentent sur le territoire du NEBSL, veuillez prendre 

contact avec nous. LŜ a¢v ŀ ǊŞŀƭƛǎŞ ŘŜ ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ƳŀƴǳŜƭƭŜ ǎǳǊ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǎƛǘŜǎ situés sur leurs emprises (comm 

MTQ, Yves Dubé 2021). 

Deux nouvelles colonies de berce sphondyle ont été découvertes, soit une wƛƳƻǳǎƪƛ Ŝǘ ƭΩŀǳǘǊŜ Ł {ǘŜ-Luce. 
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ü Municipalité : Saint-Joseph-de-Lepage 
Coordonnées (degrés décimaux) : -68,1495, 48,5632) 

Description de la colonie :  

Une première mention de berce sphondyle (Heracleum sphondyliumύ ŀǾŀƛǘ ŞǘŞ ǎƛƎƴŀƭŞŜ Ł ƭΩh.±b9.{[ Ŝƴ нлмтΦ 

¦ƴŜ ǇŜǘƛǘŜ ŎƻƭƻƴƛŜ ǎƛǘǳŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŦƻǎǎŞ ƭŀ ǊƻǳǘŜ мон όŎƾǘŞ ƻǳŜǎǘύ ŎƻƳǇǘŀƴǘ ǉǳŀǘǊŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳǎ Ŝƴ ŦƭŜǳǊ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ 

ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩŞǊŀŘƛŎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǳƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭΩh.±b9.{[. !ǳŎǳƴŜ ŘƛǎǎŞƳƛƴŀǘƛƻƴ ƴΩŀ lieu depuis 2017.  

La nature compacte du sol (matériaux de remblai) rend ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ Ŝƴ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ŘŜǎ ǊŀŎƛƴŜǎ difficile.  

Quatre plants matures ont été extraits en 2020, mais les suivis réalisés par la suite en 2018 et 2020 ƴΩavaient pas 

permis de repérer de repousses de berce sphondyle. Malgré les travaux routiers qui se sont effectués en 2020, 

par le MTQ, deux plants de berce matures étaient présents durant la visite du 9 juillet 2021. 

Interventions :  

Lors des visites du 9 juillet 2021, les deux plants ont été extraits.  

 

Figure 37. Berce sphondyle à St-Joseph-de-Lepage, 2021. 

  



INTERVENTIONS DE CONTRÔLE DES COLONIES DE BERCE DU CAUCASE ET DE BERCE SPONDYLE SUR LE TERRITOIRE DES BASSINS VERSANTS DU NORD-EST DU BAS-

SAINT-LAURENT ς RAPPORT FINAL 2021  

   

Organisme des Bassins versants du Nord-Est du Bas-Saint-Laurent 
 

41 

ü Municipalité : Ste-Luce - NOUVELLE OCCURRENCE 2021 
Coordonnées (degrés décimaux) :  48,509366 -68,312531 

 
Figure 38. Colonie de berce sphondyle à Ste-Luce, 2021 

Description de la colonie :  

La colonie se trouve dans le fossé Est de la 298 entre le 3e et le 5e rang. À partir de la coordonnée GPS inscrite ici 

ƘŀǳǘΣ ƭŀ ŎƻƭƻƴƛŜ ǎΩŞǘŜƴŘ ǾŜǊǎ ƭŜ ǎǳŘ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǎŜƴǘƛŜǊ ŘŜ ±¢¢Φ 9ƭƭŜ ŀ ŘƻƴŎ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 3700 m2 et un 

pourcentage de recouvrement de 25 à 50%. Les propriétaires du terrain agricole agacent vienneƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ 

de la région, une tentative afin de les rejoindre a été effectuée, mais sans succès. 

Interventions : Extraction manuelle par le MTQ. 

 

 

 

 

 Figure 39. Berce sphondyle à Ste-Luce,2021.  
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ü Municipalité : Rimouski - NOUVELLE OCCURRENCE 2021 
Coordonnées (degrés décimaux) :  48,481599 -68,495934 

 

Figure 40. Colonie de berce sphondyle à Rimouski, 2021 

Description de la colonie :  

Cette colonie de berce sphondyle est situé dans un quartier résidentiel ŘŜǊǊƛŝǊŜ ƭΩŀŞǊƻǇƻǊǘ ŘŜ wƛƳƻǳǎƪƛΦ 

[ΩŞǇƛŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƻƴƛŜ Ŝǎǘ Řŀƴǎ la cour du 679 rue des galets et 676 rue du Ressac. Les terrains autour en ont 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ǇŜǳ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŜƭƻǳǎŜΦ [ŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ Ŝǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нфол Ƴн Ŝǘ Ł ǳƴ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘŜ ǊŜŎƻǳǾǊŜƳŜƴǘΣ Ł 

son pire, de 75 à 100%. La quantité de plants présents est donc très importante, soit de 1000 à 10 лллΦ [ΩƻǊƛƎƛƴŜ 

de cette colonie serait ŀǳ стс ǊǳŜ Řǳ wŜǎǎŀŎ ǇŀǊ ǳƴ ŀƴŎƛŜƴ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ǉǳƛ ƭΩŀǳǊŀƛǘ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ōŜŀǳǘŞ ŘŜ ƭŀ 

plante. 

En collaboration avec la municipalité de Rimouski, une lettre a été envoyée à tous les citoyens du secteur afin de 

ƭŜǳǊ ŘƛǊŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ƳŜƴǘƛƻƴƴŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ŜȄƻǘƛǉǳŜ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜ ŘŀƴƎŜǊŜǳǎŜ ŞǘŀƛŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊΦ 

Nous leur avons demandé ŘΩƻǳǾǊƛǊ ƭΩǆƛƭ Ŝǘ ŘŜ ǊŀǇǇƻǊǘŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ōŜǊŎŜ ǎǇƘƻƴŘȅƭŜ Ł ƭΩh.±b9.{[ (ANNEXE 

3). 
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Interventions :  

!ǾŜŎ ƭΩŀƛŘŜ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜs du 679 rue des galets, tous les plants de cette colonie de berce ont été extraits 

manuellement. 

 

 

Figure 41. Colonie de berce sphondyle à Rimouski avant traitement, 2021 

 

Figure 42. Colonie de berce sphondyle à Rimouski après traitement, 2021 

 

  






























